
  
 
 

FAITS SAILLANTS 
DE LA SÉANCE DU CONSEIL  

DU 11 JANVIER 2022 
 

 
 
 
Lors de sa première séance ordinaire du conseil, le présent conseil municipal s’est 
engagé à mieux communiquer avec la population. Ainsi, la publication du résumé des 
points principaux des séances du conseil sera dorénavant publiée quelques jours 
suivant la séance sur le site Web de la Municipalité.  
 
 
Adoption du règlement pour édicter les normes applicables aux membres du 
conseil municipal 
 
Lors de la séance du conseil, le règlement numéro 1232-21 portant sur les normes 
applicables aux membres du conseil municipal de Chelsea fût adopté. Ce règlement 
établi un code d’étique et de déontologie pour tous les membres du conseil municipal 
de la Municipalité de Chelsea, notamment en souscrivant à des valeurs qui misent sur 
l’intégrité, l’honneur rattaché aux fonctions de membre d’un conseil municipal, la 
prudence dans la poursuite de l’intérêt public, le respect, la loyauté, l’équité, 
l’honnêteté, l’objectivité, l’impartialité, et la saine gestion dans une perspective d’intérêt 
public pour gouverner la Municipalité de Chelsea. Par la loi, le nouveau conseil 
municipal devait se prévaloir d’un code d’éthique et déontologique à la suite de leur 
élection. 
 
 
Adoption des règlements d’emprunts 
 
Le conseil municipal a procédé à l’adoption de trois règlements d’emprunts lors de sa 
séance régulière soit :  

• Le règlement d’emprunt décrétant des dépenses en immobilisations et un 
emprunt nécessaire à la réalisation de travaux de bâtiments, de voirie et 
d’infrastructures ainsi que l’acquisition de véhicules  

• Le règlement d’emprunt décrétant des dépenses et un emprunt pour financer 
les services professionnels pour 2022  

• Le règlement d’emprunt décrétant des dépenses en immobilisations et un 
emprunt nécessaire à la réalisation des travaux pour le déplacement des utilités 
publiques sur le chemin du Lac-Meech  

 
Ces emprunts permettront entre autres de réaliser les travaux d’agrandissement de 
l’hôtel de ville, le réaménagement du parc de Farm point, les travaux d’élargissement 
du chemin d’Old Chelsea, la finition en criblure de pierre de la Voie Verte, 
l’aménagement du sentier ouest de l’Autoroute 5 et l’acquisition d’équipement et de 
véhicules.  
 
 
Établissement des comités consultatifs de la Municipalité 
 
 
Le conseil municipal a fait l’adoption des règlements concernant l’établissement des 
sept comités consultatifs de la Municipalité dont deux nouveaux comités soient le 
comité consultatif sur l’environnement, la durabilité et les changements climatiques et le 
comité consultatif sur la mobilité active et durable. Ceux-ci traitent, sans s’y limiter, de 
la constitution, de la composition de la durée des mandats, des critères de sélection 
des membres, de la mission et des règles de régie interne de chaque comité.  
 
Dans l’objectif d’assurer la bonne gestion et la continuité des missions des comités et 
de préserver le maintien et le fonctionnement de ceux-ci, le conseil municipal a fait le 
renouvellement de tous les membres actifs des comités municipaux cumulant deux ans 
de service continu.  
 
La Municipalité lancera sous peu un processus de mise en candidature afin de combler 
les postes vacants des différents comités. Pour plus de détails, visitez le 
chelsea.ca/comités. 
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Servitudes 
 
 
Lors de la séance, le conseil municipal a fait l’adoption de la signature des servitudes 
ci-bas permettant à la Municipalité d’effectuer des travaux pour la mise en place et 
l’entretien des fossés.  
  

• 3, chemin Wright 

• 7, chemin de la Vallée 

• 11, chemin de la Vallée 

• Lot 2 636 141, chemin Wright 

• 20, chemin Patrick 
 
 
Déclaration de la semaine des bénévoles  
 
Le conseil municipal à profiter de la séance du conseil afin de souligner la Semaine de 
l’action bénévole 2022 ayant pour thème « Le bénévolat est l’empathie en action ». À 
cette occasion, nous célébrons la contribution des bénévoles de la municipalité, plus 
particulièrement leurs actions, leur compréhension et leur souci réel pour la 
communauté de Chelsea.  Le bénévolat met l’empathie en action, il permet d’édifier les 
collectivités où les gens soient plus heureux, en meilleure santé et plus accueillant, ce 
qui contribue à créer une communauté plus forte et plus rapprochée. Nous tenons donc 
à remercier l’ensemble des bénévoles de Chelsea.  
 
 
Annulation temporaire des intérêts et de la pénalité sur les soldes impayés des 
taxes exigibles 
 
Entourant les circonstances exceptionnelles liées au COVID-19 depuis 2020, les élus 
ont décidé de façon unanime d’annuler, encore cette année et de façon temporaire, les 
intérêts et pénalités sur les soldes impayés des taxes exigibles. Cette annulation est 
valable pour la période comprise entre le 1er mars et le 30 juin inclusivement. Cette 
décision a été prise afin d’aider les résidents en cette période incertaine.  
 
Nous encourageons cependant les contribuables non affectés par la situation actuelle 
de continuer leurs paiements aux dates d’échéance prévues afin de maintenir les 
liquidités de la municipalité.  
 
 
Création de rues partagées dans le quartier Meredith 
 
À la suite de l’avis de motion présenté lors de la séance du conseil du 3 août 2021, le 
conseil municipal à adopter le règlement désignant les tronçons des chemins du Relais, 
de la Traverse et de la Randonnée comme étant des chemins de type « rue partagée ». 
Ce règlement permettra à la Municipalité de Chelsea d’abaisser la vitesse et d’apposer 
une signalisation adéquate et conforme aux normes du ministère des Transports du 
Québec afin de permettre aux piétons de circuler, de traverser comme bon leur semble. 
C’est donc au conducteur d’un véhicule routier ou aux cyclistes d’adapter leur conduite 
et de céder le passage au piéton qui y circule.  
 
Les rues partagées permettront de créer un endroit où tous les modes de déplacement 
peuvent cohabiter de manière conviviale et sécuritaire. 
 
Félicitations à cinq athlètes de Chelsea 

Le conseil municipal a tenu à féliciter les athlètes Alexander Bird, Zachary Coombs, 

Flynn McCulloh, Nic Syrros et Chris Tardif qui ont représenté le Canada à la Coupe du 

monde junior de hockey sur gazon qui s’est déroulée en Inde en novembre 2021. Les 

cinq athlètes sont des membres dédiés du club de hockey sur gazon Phoenix de 

Chelsea. Ils contribuent à faire grandir l’intérêt pour ce sport et sont une fierté pour la 

communauté de Chelsea. 


